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L économie 
de la culture est

u n e  discipline relativement
récente : elle s'est développée à

partir des années 1960 à la suite
d'une étude célèbre de deux éco-
nomistes américains, W. Baumol
et W. Bowen (1966), sur le spec-
tacle vivant.

Ce développement s'est fait en
trois étapes. Dans un premier
temps, ce sont les questions rela-
tives aux fondements de l'inter-
vention publique qui recueillirent
l'attention. Puis, à partir des années

1970, on commença à s'intéresser

aux spécificités de la demande cul-
turelle après la publication d'un
article de G. Becker et G. Stigler
(1977) qui comparait la consom-
mation de musique à celle d'une
drogue. Enfin, la constitution de
grands groupes multimédias à par-
tir des années 1980 a favorisé l'é-
mergence d'une économie des

industries culturelles fondée sur les

concepts de l'économie indus-
trielle. Plusieurs synthèses retra-
cent cette courte histoire (Throsby,
1994 ; Benghozi, Sagot-Duvauroux,
1994 ; Benhamou, 1996).

Dans cet article, nous privilé-
gions deux angles d'approche :
celui de l'économie industrielle et
celui de l'économie publique.
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a Sous l'angle de l'économie
industrielle, les activités cultu-
relles sont considérées comme des

activités économiques à part
entière, créatrices d'emploi et de
valeur ajoutée, productrices de
biens et services destinés aux
ménages. On cherche alors à

mesurer le poids de chaque sec-

teur culturel dans le PIB, on ana-
lyse les structures de marché et les

stratégies des entreprises, on spé-
cifie les caractéristiques de la
demande. On en déduit des élé-
ments prospectifs.

Il découle de ces analyses que
les marchés culturels se distinguent
des autres marchés d'une part par
la difficulté de certaines activités à
réaliser des gains de productivité
compte tenu du caractère néces-

sairement artisanal de leur pro-
duction (c'est le cas en particulier

du spectacle vivant), d'autre part
par l'importance du risque de pro-
duction et de consommation
auquel sont confrontés les acteurs

de ces marchés.

e Sous l'angle de l'économie
publique, il s'agit principalement
de déterminer les arguments éco-
nomiques qui fondent ou qui
remettent en cause l'intervention
publique dans le secteur culturel.
L'approche économique libérale
attribue à l'État le rôle de correc-
teur des imperfections du marché.
L'État est en quelque sorte le néga-
tif du marché, et son périmètre de
compétence est dicté par celui du
marché. L'intervention publique en
faveur de la culture se justifie sous

cet angle en raison de l'inaptitude
du marché à produire de façon
efficace ces biens. Les économistes



d'inspiration keynésienne élargis-
sent le rôle de l'État à une fonc-
tion de redistribution et de régula-
tion. Les arguments économiques
ne sauraient cependant épuiser les

fondements de l'intervention
publique dans le secteur culturel.

Cependant, si les arguments
économiques en faveur d'une
intervention publique existent, cer-

tains économistes (notamment les
néolibéraux) remettent en cause

cette intervention en soulignant les

défaillances de l'État. Les imper-
fections du marché que les pou-
voirs publics sont censés corriger
s'avéreraient finalement beaucoup
moins préjudiciables que les biais
bureaucratiques engendrés par
l'absence de contrôle du marché.
Sont ainsi dénoncés les surcoûts
des institutions subventionnées, le
manque de prise en considération
du public ou encore les coteries
entre élus et artistes qui favorise-
raient l'apparition d'un art officiel.

L'approche par
l'économie industrielle

L'analyse économique des filières
culturelles distingue deux résultats

saillants. D'une part, une partie des

activités culturelles se caractérise

par la difficulté d'y réaliser des

gains de productivité. C'est le cas

notamment du spectacle vivant ou
d'institutions telles que les musées

ou les bibliothèques. D'autre part,
les secteurs culturels doivent faire
face à une forte incertitude sur les

débouchés des produits mis en
vente.

La question de la productivité
La question de la productivité a été

la première à intéresser les écono-
mistes. Le mérite en revient au

célèbre livre de W. Baumol et
W. Bowen publié en 1966, dans

lequel les auteurs développent une

analyse macroéconomique et de

long terme de la croissance des

coûts relatifs du spectacle vivant.
Ils observent que ce secteur voit
sa productivité croître moins vite
que celle des secteurs produisant
des biens manufacturés. Cepen-
dant, le taux de salaire y évolue
de façon identique d'un secteur à
l'autre. En effet, si le secteur du
spectacle veut continuer à disposer
de main-d'½uvre, il lui faut pro-
poser des rémunérations voisines
de celles proposées ailleurs, de
sorte que le coût relatif du spec-
tacle augmente.

« Comparez l'évolution, au
cours des siècles, du coût de pro-
duction d'une montre par rapport
à celui d'une représentation musi-
cale. En facteur travail, l'horlogerie
a connu des gains de productivité
immenses, et cela continue. Un
récital de violon n'a, par contre,
pas bénéficié d'innovations qui
permettent des économies du
même ordre. Son exécution se

déroule toujours comme autrefois,
et c'est bien ce que nous voulons.
Vers la fin du XVIIe siècle, un arti-
san suisse produisait environ
douze montres par an. Trois siècles

plus tard, la même somme de tra-
vail permet d'en sortir plus de
mille deux cents (il ne s'agit pas
de montres à quartz). Mais l'exé-
cution d'un morceau de musique
de Purcell ou de Scarlatti ne
demande ni plus ni moins de
temps et de personnes aujourd'hui
qu'en 1684. " (Baumol et Baumol
1985.)

L'analyse de W. Baumol et W.
Bowen, que Baumol formalisa en
1967, repose sur une conception
duale de l'économie. Celle-ci se

décompose en deux secteurs, un
secteur progressif et l'autre non
progressif, auquel appartiennent
les activités de spectacle. Le sec-

teur non progressif est fortement
utilisateur de main-d'½uvre et la
productivité des travailleurs y est

stagnante. Le nombre d'heures de

travail par unité produite est

constant, et une diminution de ce

nombre d'heures aboutit à une
perte de qualité du produit ou du
service rendu.

Le secteur progressif se carac-

térise par d'importants gains de
productivité et l'intensité capitalis-
tique y est lorte1. Cela lui permet
d'offrir à ses salariés des rémuné-
rations croissantes. Or, dans les
pays développés, le fonctionne-
ment du marché du travail, la
volonté de réduire les inégalités
salariales et le jeu des négociations
collectives entraînent à plus ou
moins long terme la diffusion des

hausses de salaires dans le secteur
non progressif. Celui-ci voit alors
sa marge bénéficiaire se restreindre
jusqu'à atteindre le seuil de renta-
bilité. Quatre solutions sont alors
envisageables : l'augmentation des

prix, la diminution de la qualité, la
disparition de l'activité, la subven-
tion.

L'augmentation des prix n'est
possible que si la sensibilité (l'élas-
ticité) de la demande par rapport
aux prix est faible, c'est-à-dire lors-
qu'une augmentation de prix fait
plus que compenser la perte de
recettes liée à l'érosion de la
demande consécutive à cette
hausse. C'est le cas des spectacles

prestigieux et exceptionnels ; c'est

aussi le cas des clientèles aisées

qui seules peuvent suivre l'évolu-
tion des prix. Le spectacle se

condamne à l'élitisme. Si l'ajuste-
ment ne se fait pas par les prix, il
se fait par la qualité. Ce n'est pas

lorsque les coûts augmentent qu'il
faut s'inquiéter, note Baumol
(1984), c'est quand ils n'augmen-
tent plus, car cela signifie un défi-
cit artistique. Ainsi, concluent les

auteurs, si l'on souhaite que la cul-
ture reste accessible à tous sans

qu'il s'agisse d'une culture au
rabais, il devient nécessaire de sub-

ventionner la culture. Et ces sub-
ventions devront être toujours



croissantes pour une qualité
constante (explication de la crois-
sance des dépenses culturelles). À
terme, notent les auteurs, la capa-
cité de croissance de l'économie
peut être totalement absorbée par
le soutien aux secteurs subven-
tionnés.

Comme non seulement les
théâtres, les musées, les biblio-
thèques, mais aussi l'éducation, la
santé, les services sociaux ou
encore la police et la justice se

trouvent dans une situation iden-
tique, le poids de l'État dans l'éco-
nomie ne peut que croître, sauf à
laisser se dégrader la qualité des

services publics. D'où l'alternative
des politiques publiques :

e Soit, comme dans les pays
anglo-saxons, on privilégie le con-
trôle des prélèvements obligatoires
pour garantir le dynamisme des

entreprises : on se résigne alors à
voir se développer des services
culturels, sociaux ou de santé à

deux vitesses, avec d'un côté, pour
les classes aisées, des services pri-
vés coûteux mais de qualité et de
l'autre, pour les classes défavori-
sées, des services publics peu coû-
teux mais dont la qualité se dé-

grade régulièrement faute d'une
augmentation des moyens qui leur
sont accordés.

e Soit on refuse une culture ou
une santé à deux vitesses : pour
maintenir la qualité des services
publics, on s'expose alors à une
augmentation continue des dépen-
ses publiques et donc des prélè-
vements obligatoires, au risque de
compromettre la croissance.

La réalité est heureusement
moins tranchée. D'une part, il
existe malgré tout des réserves de
productivité dans les activités cul-
turelles, même si celles-ci sont limi-
tées. D'autre part, l'existence d'ac-
tivités culturelles, et a fortiori
d'écoles et d'hôpitaux, contribue à
l'efficacité du secteur productif. Il
existe un enjeu économique du
développement culturel ou du
développement de la connaissance

(cf. deuxième partie). Enfin, com-
me le note Jacques Affala, le poids
croissant des dépenses éducatives,
culturelles ou de santé dans les
économies occidentales (et en
contrepartie l'augmentation des
prélèvements obligatoires) tradui-
rait non pas une perte d'efficacité
de l'économie, mais au contraire

un signe que l'économie arrive,
grâce à la technologie et aux
savoir-faire, à s'affranchir progres-
sivement de la production de biens
manufacturés au profit de biens ou
services qui participent à l'épa-
nouissement de l'homme.

La question du risque

Le deuxième grand problème
auquel sont confrontées la majorité
des entreprises culturelles est celui
du risque. Patrice Flichy (1980)
note qu'« il n'existe pas d'autre bien
de consommation pour lequel les
producteurs aient une telle mécon-
naissance de la demande qu'ils
soient obligés de faire dix ou
quinze essais pour obtenir un suc-
cès » (p. 38).

L'incertitude sur les débouchés
a principalement deux causes.
D'une part, la fonction de produc-
tion artistique mobilise des para-
mètres qui ne sont pas tous maî-
trisables par le producteur, même
lorsque l'auteur n'est que le salarié
du producteur. D'autre part, face
à l'abondance de produits singu-
liers et nouveaux, les consomma-
teurs de biens et services culturels
sont confrontés à une grande



incertitude sur la qualité des biens
ou services offerts. Ils se retrou-
vent dans la situation périlleuse de

devoir payer pour un bien avant
d'en connaître la qualité.

Dès lors, les activités culturelles
peuvent être analysées comme de
prodigieux laboratoires de gestion
du risque tant du côté de l'offre
que du côté de la demande. Du
côté de l'offre, cette gestion du
risque s'opère au niveau de la
structure des marchés, au niveau
de la gestion de l'emploi et au
niveau du choix des produits. Du
côté de la demande, l'apprentis-
sage personnel ou l'imitation de
médiateurs censés être bons juges
de cette qualité constituent des

moyens efficaces de limiter ces

risques. Ce dernier moyen n'est
pourtant pas sans danger puisqu'il
favorise la concentration de la

demande sur quelques produits
fortement médiatisés.

Le risque des offreurs
Les secteurs culturels jouent un
rôle de plus en plus important
dans la croissance économique.
Les industries « de contenu o n t
connu, selon l'OCDE, un taux de

croissance de l'ordre de 10 % par
an depuis 1992. En Europe, ce
serait 2 millions d'emplois qui
seraient concernés, dont 50 % dans

l'audiovisuel.
De grands groupes multimé-

dias se sont constitués au niveau
mondial : certains, comme Disney
ou Bertelsmann, sont issus du sec-

teur culturel ; d'autres, comme
News Corp. de Rupert Murdoch,
viennent du secteur de l'informa-
tion ; d'autres enfin ont une société

mère dont l'activité est très éloi-
gnée de la culture, comme Micro-
soft aux États-Unis, Vivendi ou
Lagardère en France. Ces groupes
cherchent à valoriser au mieux les
économies d'échelle et d'enver-
gure que permettent les industries
de contenu. Ainsi, un même con-
tenu peut être utilisé sous forme
de livre, de film, de série télévisée.

Ce contenu peut donner lieu à de
nombreux produits dérivés, jouets
divers, supports promotionnels. Il
est l'enjeu d'une guerre écono-
mique acharnée pour le contrôle
des catalogues de droits.

La croissance des activités de
contenu ne supprime pas pour
autant le risque qu'il y a à produire

ces contenus, surtout lorsque
ceux-ci sont élaborés en laissant
une large autonomie à l'auteur.
L'intérêt d'une analyse économi-
que des secteurs culturels est alors

de montrer comment s'organise
une activité qui, plus que toute
autre, est soumise aux aléas des

marchés (Farchy, 1999).

Cette gestion du risque s'opère,
du côté de l'offre, à un triple
niveau : celui de la filière de pro-
duction et de la structure des mar-
chés, celui de la gestion de la
main-d'½uvre, celui enfin du choix
des produits.

Structure des marchés culturels
et organisation de la filière
de production
Les marchés culturels se caractéri-
sent par une concentration impor-
tante qui va de pair avec une re-
montée des risques vers l'amont,
c'est-à-dire sur les producteurs, et
un contrôle de l'aval, c'est-à-dire
la distribution et les lieux de
consommation.

Les marchés culturels sont le
plus souvent des oligopoles.
Quelques grosses entreprises con-
trôlent une part majoritaire des mar-



chés et peuvent ainsi agir directe-
ment sur la structuration de l'offre et
sur la formation des prix. L'industrie
du disque est ainsi contrôlée, au
niveau mondial, par cinq entreprises

qui réalisent à elles seules environ
80 % des ventes. De la même façon,

l'édition française est dominée par
les groupes Hachette (Lagardère) et

Havas Publication Édition (Viven-
di). Dans le domaine des ventes aux
enchères, deux sociétés, Sotheby's

et Christie's, se partagent la quasi-
totalité des grandes ventes d'objets
d'art.

Cette concentration par sec-
teurs se double aujourd'hui d'une
concentration intersectorielle puis-
que les entreprises sont en général
présentes à la fois dans le cinéma,
l'audiovisuel, la presse, l'édition lit-
téraire ou phonographique. Ainsi,
le groupe Murdoch, qui a com-
mencé à construire son empire sur
la presse, occupe aujourd'hui une
place déterminante dans l'audiovi-
suel et la production de films, qui
assurent près de 60 % de son
chiffre d'affaires. Il contrôle par
ailleurs l'éditeur américain Harper
et Collins. Bertelsmann, le numéro
un mondial de l'édition depuis son
rachat de Random House aux
États-Unis, est aussi présent dans la
presse (Géo, Voici, Capital...) et
dans la télévision (CLT/UFA et
donc RTL, M6, Channel 5), ce qui
fait de lui le troisième groupe de
communication mondial. Enfin,
Vivendi assure désormais un quart
de son chiffre d'affaires dans les

industries culturelles et contrôle
notamment dans l'édition l'ancien
Groupe de la Cité, dans l'audiovi-
suel Canal Plus, Canal Satellite et
plus d'une dizaine de chaînes thé-
matiques, dans le cinéma Pathé et
UGC, dans la presse L'Express,
L'Expansion, dans le téléphone
Cégétel et SFR, etc. Ces groupes
sont en général présents tout au
long de la filière de production, ce

qui leur permet d'assurer la diffu-

sion de leurs productions sans
avoir à convaincre préalablement
un acheteur indépendant.

Cependant, le renforcement de
la concentration ne se traduit pas

par la disparition des petites entre-
prises. C'est pourquoi l'on parle à
propos de ces marchés d'oligo-
poles à frange. Ainsi, aux États-

Unis, la part de la production de
films assurée par des « indépen-
dants » est d'environ 85 %. Dans le
même temps cependant, les six
premières compagnies récupèrent
80 % des recettes distributeurs
(Augros, 1996).

Les entreprises de la frange
tirent leur compétitivité de deux
facteurs. Elles ont des coûts fixes
relativement faibles qui abaissent
le seuil de rentabilité et permettent
de prendre davantage de risques
sur de nouveaux auteurs ou
artistes. Elles occupent des niches
très spécialisées pour lesquelles les

économies d'échelle et d'enver-
gure sont limitées.

Les entreprises de la frange ont
cependant une existence souvent
précaire. Qu'elles se trompent
dans leur choix, et c'est générale-
ment la fermeture. Qu'elles ren-
contrent le succès, et alors les
entreprises de l'oligopole ont soit
la possibilité de racheter leur cata-

logue, soit celle de passer des
accords avec elles, soit celle de
débaucher leurs artistes, soit enfin
celle d'imiter les productions à

succès. Cette dynamique est parti-
culièrement présente dans l'in-
dustrie du disque.

Elles sont en outre générale-
ment tributaires des grandes entre-
prises pour la distribution et la
vente de leurs produits, d'autant
plus que ces grandes entreprises
contrôlent désormais l'ensemble
des supports. Dans le domaine
cinématographique par exemple,
la mainmise des grands distribu-
teurs sur les multiplexes explique
en partie le poids des films améri-

cains sur le marché français. Ainsi,
sur les neuf premiers mois de l'an-
née 1998, un film aura disposé en
moyenne de 90 salles, mais de
161 s'il est américain et de seule-
ment 61 s'il est français (Le Monde,
30/1/1999).

Cette structure de marché gère
donc l'incertitude à un double
niveau. D'une part, la concentra-
tion de l'activité, notamment en
aval de la filière, conditionne en
partie le succès des ½uvres, dont
certaines ont un accès prioritaire
aux lieux de diffusion et aux inves-
tissements promotionnels. D'autre
part, en isolant les risques d'une
création innovante sur des pro-
ducteurs indépendants en amont
de la filière, on crée une flexibilité
apte à amortir les fluctuations des

marchés sur les produits risqués.

Incertitude et mode de gestion
de la main-d'½uvre

La flexibilité assurée grâce à l'or-
ganisation de la filière est renfor-
cée par une gestion de la main-
d'½uvre qui permet d'ajuster les
coûts du travail en fonction d'un
succès en grande partie imprévi-
sible. Cette gestion de la main-
d'½uvre présente deux caractéris-
tiques singulières : l'intermittence
et la rémunération sous forme de
droits d'auteur.

Dans les industries du spec-
tacle, la règle est l'intermittence de
l'emploi. En France par exemple,
sur les quelque 155 000 personnes
recensées par le Groupement des

institutions sociales du spectacle
(GRISS) en 1992, 65 % avaient un
statut intermittent pour seulement
35 % de permanents. Chaque nou-
velle production correspond qua-
siment à la création d'une nouvelle
entreprise qui embauche pour
cette occasion et débauche une
fois la production assurée. La

durée des contrats de travail est

ainsi directement dépendante du
succès de la production.



De la même façon, la rémuné-
ration des artistes sous forme de
droits d'auteur permet d'ajuster les

dépenses de « main-d'½uvre » au

succès du produit culturel. Cela

évite ainsi au producteur d'avoir à
avancer une partie importante des

coûts de création3. Au-delà d'un
éventuel droit des auteurs à per-
cevoir des rentes sur les usages à

venir de leurs ½uvres, les droits
d'auteur constituent d'abord un
moyen efficace de faire remonter
les risques non plus des distribu-
teurs vers les producteurs, mais
cette fois-ci des producteurs vers

les artistes.

Le marché du travail artistique
apparaît sous cet angle comme un
observatoire privilégié des méca-
nismes d'ajustement à mettre en
place dans une économie domi-
née par l'incertitude (Menger,
1997 ; Paradeise, 1998).

Incertitude et stratégies
de produit
Le dernier niveau de gestion du
risque par les entreprises culturelles
concerne le choix des produits.
Trois principales stratégies domi-
nent : la standardisation (politique
de genres ou de séries par exem-
ple), le star-system et la surenchère
des coûts, la répartition des risques
suivant ce que l'on a coutume d'ap-
peler le modèle éditorial.

e Une première possibilité de

limiter l'incertitude relative aux
succès publics des biens et services

culturels consiste à rechercher des

standards qui plaisent aux con-
sommateurs. On identifie et on re-

produit des recettes du succès. Le

rôle du producteur est en général
déterminant dans la définition du
produit final, qui répond à de
savantes études de marché. L'au-

teur joue souvent le rôle de simple
exécutant. Dans le domaine litté-
raire, on fait référence ici aux livres

de genre, littérature sans auteurs ;

dans le domaine cinématogra-

phique, les genres hollywoodiens
répondent à ce type de préoccu-
pation ; dans le domaine théâtral,
c'est le théâtre de boulevard ; une
autre facette de cette stratégie
consiste à imiter une ½uvre qui a
connu le succès. Ce sont par
exemple les numéro 2, 3, 4 d'un
film à succès, ou la promotion de
groupes clones de groupes musi-
caux à succès, ou encore dans les

arts plastiques les peintures « à la
manière de ».

e La deuxième stratégie
consiste à investir en amont des

coûts importants de façon à s'atta-

cher les services des stars du mo-
ment, que ces stars soient des artis-

tes ou des techniciens. Il s'agit pour
une galerie de peinture ou un édi-
teur d'obtenir l'exclusivité d'un
grand peintre ou d'un grand écri-
vain ; il s'agit dans le domaine du
cinéma de réaliser des superpro-
ductions réunissant le gotha artis-

tique et technique du moment.
L'hypothèse sous-jacente à cette
stratégie est que l'augmentation
des risques financiers liée au gon-
flement des budgets sera plus que
compensée par la diminution du
risque artistique. Elle est d'autant
plus efficace que, face à l'abon-
dance de produits offerts, les pro-
duits stars ont un accès privilégié
aux médias et ont donc plus de
chances d'atteindre leur public.
Ainsi, le succès des films améri-
cains tient sans doute au fait que le
budget moyen d'un tournage est

de l'ordre de 300 millions de francs

tandis qu'en France il n'atteint que
31 millions de francs. Enfin, les
½uvres stars ont généralement la
chance d'être achetées avant même
d'être produites. Pour les films, les

télévisions se battent afin d'obtenir
les droits de diffusion de ces oeuvres

alors qu'elles sont beaucoup plus
réticentes à faire de même pour les

½uvres sans notoriété.
a La troisième stratégie consiste

enfin à répartir le risque de pro-

duction sur un nombre important
d'oeuvres, en espérant que le suc-

cès de certaines d'entre elles per-
mettra d'éponger les pertes réali-
sées sur la majorité. Une telle

stratégie est souvent qualifiée de
modèle éditorial, dans la mesure
où elle est surtout présente dans

l'édition. Elle n'est cependant pos-
sible que si l'écart entre le coût de

production et les recettes poten-
tielles est suffisamment grand pour
permettre une mutualisation du

risque. Une telle hypothèse est

effectivement vérifiée dans les do-
maines du livre ou du disque, pour
lesquels les coûts de production
sont sans commune mesure avec

les recettes obtenues en cas de
succès. Qu'un livre obtienne le
prix Goncourt et c'est toute la mai-
son d'édition qui en profite. Cette

hypothèse est beaucoup moins
réaliste dans des secteurs comme
le cinéma. Elle est carrément im-
probable dans le domaine du
spectacle vivant.

Dans un contexte de mondiali-
sation, ces évolutions ne peuvent
que se renforcer. Elles n'auront pas
nécessairement pour conséquence
la fin des cultures régionales ou
locales. Dans le domaine du livre
et du disque par exemple, les
faibles coûts de production peu-
vent être couverts par des ventes
relativement modestes, à condition
que les consommateurs potentiels
puissent être facilement informés
de l'existence de ces ½uvres.

Le risque des consommateurs
Car un des principaux problèmes
auxquels se heurtent les consom-
mateurs, c'est le choix des ½uvres
dans un contexte d'incertitude sur
la qualité. À l'incertitude des pro-
ducteurs correspond ainsi logi-
quement l'incertitude des consom-
mateurs. Ceux-ci sont confrontés
à l'abondance des biens offerts4,

dont la qualité, pour la plupart
d'entre eux, ne peut être connue



qu'après usage. Il faut donc payer
avant de connaître. Et le risque de
se tromper, pour des individus
dont les ressources financières sont
réduites ou dont la disponibilité en
temps est limitée, peut aboutir à
une non-consommation.

Ce risque de consommation
peut être réduit de différentes
façons.

- La première consiste en l'ac-
cumulation d'un capital culturel
permettant, en amont, de déchif-
frer un certain nombre de signaux
de qualité d'une ½uvre et, en aval,

de mieux apprécier l'ensemble des

qualités de cette même oeuvre.
Bien que chaque ½uvre soit sin-
gulière, elle présente toujours des

caractéristiques communes à des

½uvres antérieures (mêmes au-
teurs, mêmes acteurs, mêmes col-
lections, mêmes lieux de diffu-
sion...). Toutes ces caractéristiques
fournissent des informations aux
consommateurs qui ont pu, par le
passé, en tester la qualité. Une
½uvre n'est jamais complètement
nouvelle. Le capital culturel, les
expériences de consommation
passées jouent alors un rôle impor-
tant pour limiter le risque de se

tromper. On fait confiance à un
directeur de théâtre pour sa pro-
grammation, à un éditeur pour ses

choix éditoriaux, à un auteur dont
on a apprécié les précédents
ouvrages.

Par ailleurs, comme le remar-
que Scitowsky (1976), l'expérience
et l'instruction élargissent la capa-
cité à apprécier les sources de sti-
mulation comme la musique, la lit-
térature, la peinture ; une partie de
la connaissance rend la source de
divertissement agréable. De la mê-
me façon, Barthes (1980) distingue
dans son appréciation d'une pho-
tographie ce qui relève de l'im-
pression immédiate (le punctum)
et ce qui relève de la connaissance

générale ou spécifique dont il dis-
pose sur cette photographie (le
studium).

La dépendance entre appren-
tissages passés et consommations
futures caractérise ce que les éco-
nomistes appellent un phénomène
d'assuétude ou d'addiction, phé-
nomène que l'on retrouve pour la
consommation de drogue ou d'al-
cool (Stigler, Becker, 1977). Cela a

d'importantes conséquences éco-
nomiques. En effet, si le dévelop-

pement des marchés futurs dé-
pend des consommations présen-
tes, il peut être nécessaire d'« amor-
cer la pompe des consommations
culturelles en facilitant les pre-
mières expériences et en limitant le
risque lié à ces premières expé-
riences. Dans le domaine de l'édi-
tion, les bibliothèques jouent un
rôle majeur en familiarisant les
individus à la lecture et à certains
auteurs. La seconde conséquence
est que les individus sont naturel-
lement portés vers les produits cul-
turels qui renferment de nom-
breuses caractéristiques déjà con-
nues et appréciées, d'où le succès

des genres ou des séries évoqués
plus haut, d'où également le suc-
cès des produits stars et peu inno-
vants.

- La seconde façon de limiter
le risque de consommation con-
siste à faire confiance à des média-
teurs dont la fonction est de sélec-
tionner les ½uvres de bonne
qualité à notre place. Il s'agit d'une
stratégie rationnelle dans un
contexte d'information imparfaite.
Les associations de consomma-
teurs ou certains journaux spécia-
lisés jouent ce rôle dans les sec-



teurs économiques traditionnels.
Ainsi, avant d'acheter une voiture
ou un bien électroménager, on lit
en général les critiques des jour-
naux spécialisés. Dans le domaine
culturel, une telle stratégie pré-
sente cependant plusieurs limites
importantes.

La première tient au caractère
subjectif de l'évaluation de la qua-
lité des biens et services culturels
(Rouget, Sagot-Duvauroux, 1996).

Pour une automobile ou un « fri-
gidaire ", la critique porte sur des

caractéristiques objectives des
biens et une évaluation scienti-
fique est généralement faisable. En

matière de produits culturels, cette

évaluation revêt un caractère
beaucoup plus subjectif. Peut-on
apprécier la qualité d'un livre par
son nombre de pages ou par la
qualité de son impression, la qua-
lité d'un film par sa durée ? Le

mystère du processus de création
fait qu'une combinaison de
mêmes caractéristiques (même
auteur, même réalisateur, mêmes
acteurs, etc.) peut déboucher sur
des résultats très variables d'une
½uvre à l'autre. C'est d'ailleurs
l'une des contraintes majeures des

producteurs culturels que de ne
pas maîtriser parfaitement leur
fonction de production. Par
ailleurs, la qualité d'une ½uvre
dépend d'une relation singulière
entre un consommateur et une
½uvre. Et deux individus peuvent
avoir des jugements radicalement
différents face à une même
½uvre, comme en témoignent les

polémiques autour des prix du
Festival de Cannes 1999. L'opinion
sincère d'un critique ne coïncide
pas toujours avec notre propre
opinion.

Deuxièmement, l'avis des cri-
tiques n'est pas toujours totalement
désintéressé. Tel journal, spécialisé
dans l'art contemporain, tire par
exemple l'essentiel de ses res-

sources de la publicité payée par

les galeries dont il est censé criti-
quer les expositions ; telle chaîne
de télévision ou de radio appar-
tient au même groupe que la
société de production dont elle est

censée critiquer le film...
Troisièmement enfin, cette atti-

tude rationnelle d'imiter les indivi-
dus qui sont supposés connaître la
qualité contribue fortement à la
concentration de la consommation
sur certains produits (Rouget,
Sagot-Duvauroux, 1996). Une
toute petite distinction sur une
½uvre peut se traduire par des dif-
férences considérables en matière
de ventes, comme l'attestent les
différences de résultats entre la
vente des livres ayant reçu un prix
littéraire et la vente de ceux qui
ont été battus sur le fil. Car un des

traits les plus saillants des consom-
mations culturelles, c'est le con-
traste entre l'abondance de pro-
duits offerts et la concentration de
la consommation sur certains
d'entre eux. Le film Titanic a ainsi
réalisé en 1998 environ 5 % de la
totalité des entrées de cinéma en
salles dans le monde. Dans le
domaine du spectacle vivant, pour
quelques salles abondamment
remplies, une majorité de spec-
tacles se jouent devant des gradins
dégarnis.

Cette concentration est en
outre renforcée par le besoin
d'avoir vu ou lu les ½uvres à suc-
cès. À l'imitation motivée par une
carence d'information s'ajoute
l'imitation motivée par le souci
d'appartenir à une communauté
(Moureau, 1996). Apparaît alors un
mécanisme que les économistes
appellent des « rendements crois-
sants d'adoption ". L'utilité tirée de
la consommation d'un bien est
d'autant plus forte qu'un nombre
important d'individus l'ont déjà
adopté.

La concentration de la consom-
mation sur quelques produits stars

et la domination de quelques

groupes sur l'ensemble des filières
ne se traduisent pas par la dispari-
tion des productions indépen-
dantes. Celles-ci ont cependant
une existence chaotique, et la pro-
babilité d'échouer dépasse de loin
celle de réussir. Elles se maintien-
nent en partie par le fait qu'elles
mobilisent des gens, artistes, pro-
ducteurs, techniciens, dont la moti-
vation n'est pas prioritairement
financière. Elles se maintiennent
également parce qu'une minorité
de consommateurs disposent d'un
capital culturel qui les dispense de
suivre aveuglément le choix des

critiques et qui développe leur
demande de variété.

Les enjeux de

l'intervention publique:
l'approche par
l'économie publiques
L'analyse de l'intervention publique
est le deuxième angle d'approche
économique pour étudier la cul-
ture. L'analyse économique de l'in-
tervention de l'État fut du reste
longtemps la principale préoccu-
pation des économistes de la cul-
ture. Depuis le travail fondateur de
W. Baumol et W. Bowen sur le
spectacle vivant, les économistes
ont à la fois recherché des argu-
ments fondant scientifiquement l'in-
tervention publique dans ce champ
et mis en évidence les dysfonction-
nements que cette intervention était

susceptible de provoquer.

Les arguments en faveur
de l'intervention publique
dans la culture
Les économistes assignent généra-
lement à l'État trois missions : une
mission de correction des imper-
fections des marchés, une mission
de redistribution et une mission de
régulation macroéconomique. Seu-

les les deux premières concernent
directement le secteur culturel.



Pour les économistes libéraux,
l'intervention publique ne se justi-
fie que si elle améliore l'efficacité
des marchés. L'État est en quelque
sorte le négatif du marché, et son
champ d'intervention est entière-
ment déterminé par les zones d'in-
efficacité du marché. Celui-ci est

en effet considéré comme le sys-
tème économique le plus efficient.
Il permet la convergence des aspi-
rations individuelles des agents
supposés rationnels et de l'intérêt
général. Cependant, dans un cer-
tain nombre de cas, cette conver-
gence ne peut être assurée. Il y a
alors divergence entre les choix
individuels rationnels et l'intérêt
général. Il se trouve que ces cas

se rencontrent fréquemment dans

les activités culturelles.

e Le principal obstacle auquel se

heurtent les marchés culturels est
l'existence d'externalités.
On dit qu'il y a externalité lorsque
l'action ou les décisions d'un agent
économique modifient le bien-être
d'autres agents sans que cette
modification fasse l'objet d'un sys-
tème de compensation marchand.
Plus concrètement, cela signifie
que les équipements culturels ren-

dent à la collectivité des services

qui sont généralement plus larges

que ceux qu'ils peuvent directe-
ment facturer. Par exemple, les
flux financiers tirés du tourisme
sont largement tributaires de l'exis-
tence de musées ou de monu-
ments. Mais le gestionnaire privé
d'un musée ou d'un monument
n'a généralement pas la possibilité
de taxer les entreprises de tou-
risme qui profitent de son exis-
tence. En l'absence d'intervention
publique, le musée ou le monu-
ment risque de fermer alors que
sa rentabilité serait assurée s'il avait
pu récupérer une partie des
recettes que son existence génère.
Sur le Festival d'Avignon, on a cal-

culé que 1 F de subvention géné-
rait près de 2 F de chiffre d'affaires
à l'économie locale (Pflieger,
1990). Sur la ville d'Amsterdam
(Van Puffelen, 1990), une étude a
montré qu'environ 25 % des tou-
ristes se déplaçaient principale-
ment pour visiter les équipements
culturels et que 15 % supplémen-
taires considéraient ces visites
comme la deuxième motivation de
leur voyage. Leurs dépenses finan-
çaient l'équivalent de 13 500 temps
plein, pour moitié dans le secteur

culturel et pour moitié dans les
autres secteurs, principalement les

hôtels et les restaurants.

Les flux financiers ne sont pas
les seules externalités engendrées
par la présence d'équipements cul-
turels. L'image de la ville est trans-
formée par l'existence d'équipe-
ments ou d'événements culturels.
Et ceux-ci permettent d'économi-
ser de coûteuses et aléatoires cam-
pagnes de promotion. Ils favori-
sent également l'accueil d'une
main-d'½uvre qualifiée qui hési-
tera à se déplacer dans une ville
dépourvue de bibliothèques, de
théâtres ou de cinémas.

Les activités festivalières sont
celles qui engendrent générale-
ment le plus d'externalités. Il faut
sans doute voir là une des expli-
cations à la prolifération des festi-
vals en France depuis une ving-
taine d'années.

e Les marchés s'avèrent défail-
lants également lorsqu'on est en
présence de demandes d'option.
Les demandes d'option concernent
des biens ou des services, généra-
lement des équipements, dont on
souhaite l'existence dans l'éven-
tualité d'une consommation future



qui ne se réalisera peut-être
jamais6. Les motivations d'une telle
demande peuvent être intéressées
(se préserver la possibilité d'une
consommation future) ou altruiste
(transmettre le patrimoine aux
générations futures). La production
de ces biens est marquée par une
forte irréversibilité, leur consom-
mation par une forte incertitude
qui tient à une mauvaise informa-
tion sur les besoins futurs. Dans le
domaine culturel, ces demandes
d'option sont fréquentes. On sou-
haite habiter une ville bien pour-
vue en équipements culturels dans

la perspective éventuelle d'utiliser
ces derniers. Des parents peuvent
désirer que leurs enfants présents
ou futurs puissent avoir la possibi-
lité de se cultiver.

Le domaine patrimonial illustre
bien le risque d'irréversibilité et par
suite la présence de demandes
d'option. Les monuments se dégra-
dent avec le temps. On doit donc
les entretenir régulièrement si on
veut les conserver pour pouvoir
les visiter plus tard ou les trans-
mettre aux générations futures.
Qu'une génération refuse de les

entretenir et ce sont toutes les

générations futures qui sont sacri-

fiées. Baumol et Bowen (1966)
relatent ainsi l'histoire d'un touriste
qui demande à un gardien du châ-
teau de Versailles le secret des
pelouses verdoyantes du parc. Ce

dernier lui répond : " C'est très
simple, il suffit de les arroser tous
les jours pendant trois cents ans. »

Une des caractéristiques éco-
nomiques de ces demandes d'op-
tion est qu'elles sont très difficile-
ment captables par le propriétaire
de l'équipement qui en fait l'objet,
puisque la demande ne se traduit
pas, comme habituellement, par
un acte de consommation. Il risque
de disposer de ressources insuffi-
santes pour entretenir un équipe-
ment qui serait rentable s'il pou-
vait capter cette demande. C'est
aux collectivités publiques de sol-
vabiliser cette demande. On dit
alors qu'il existe une demande pri-
vée de subvention publique.

- L'existence de rendements
intergénérationnels et de surcroît
aléatoires est un troisième argu-
ment en faveur de l'intervention
publique.
La production d'un certain nombre
de biens procure des ressources
sur plusieurs générations. Le mar-

ché étant myope et les individus
ayant un horizon de vie mais aussi

de décision limité, des projets ris-
quent d'être écartés faute d'une
rentabilité à court terme suffisante,
alors que cette rentabilité serait
acquise si elle était estimée sur une
longue période. Dans ce cas, les

décisions individuelles n'aboutis-
sent pas nécessairement à un
choix optimal pour la collectivité.

En matière culturelle, dans la
mesure où la réaction initiale des

consommateurs à l'avant-garde
artistique peut être très négative
alors même que ces créations
seront acceptées comme conven-
tionnelles avec le temps, il y a tout
lieu de penser que la production
sera moins élevée que ce qui est

souhaitable, d'autant plus que cette

rentabilité future est fortement
aléatoire7. En l'absence d'interven-
tion publique, seules se maintien-
nent des ½uvres dont la rentabilité
est rapide et relativement sûre.
L'intervention publique, comme
du reste un mécénat privé, peut
remédier à cette situation en sub-
ventionnant une création affran-
chie des contraintes de marché.
Les pièces de Molière, les opéras
de Mozart, les chefs-d'½uvre de la



littérature figurent sans doute
parmi les produits dont la rentabi-
lité a été la plus forte. Mais quel
investisseur rationnel aurait misé
sur de tels projets ?

Les bibliothèques, en tant
qu'elles collectionnent et conser-
vent les d'ouvrages, permettent
effectivement aux ½uvres d'avoir
une durée de vie plus longue que
celle imposée par le marché, qui
se traduit par la disparition de la
plupart des nouveautés quelques
semaines après leur parution.

- L'intervention publique peut
aussi être motivée pour éviter la
constitution de monopoles.
En économie de marché, si la ren-
tabilité est une fonction croissante

de la taille (existence d'économie
d'échelle), la structure de marché
évolue inévitablement vers un
monopole. Et celui-ci est alors en
mesure d'abuser de son pouvoir
auprès des consommateurs dont le
choix se réduit à acheter ou à ne
pas acheter le bien du monopole
(cf le procès fait actuellement à l'en-
treprise Microsoft). Les rendements
d'échelle existent dans l'audiovisuel.
Plus une chaîne de télévision a une
large audience, plus il lui est facile
d'amortir les coûts de production de
ses émissions. Si, de plus, l'audience
est une fonction croissante du coût
des émissions, c'est la chaîne qui
disposera des moyens les plus
importants qui aura la plus large
audience et qui finira par évincer
les autres. L'État intervient alors pour
garantir la diversité d'approvision-
nement des consommateurs. L'en-

jeu est de taille si le bien en ques-
tion est l'information.

- I l  existe également plusieurs
arguments économiques qui plai-
dent en faveur d'un accès démo-
cratique aux biens culturels
(mission de redistribution).
Premièrement, nous avons vu que
la culture faisait l'objet d'une

consommation addictive. Les
consommations futures dépendent
des investissements passés. Favo-
riser l'accès à la culture des plus
jeunes, notamment à l'école ou
grâce à l'existence de biblio-
thèques, constitue un moyen de
soutenir la demande future de ces

jeunes et donc de favoriser le
développement économique ulté-
rieur des secteurs culturels.

Deuxièmement, le patrimoine
culturel d'aujourd'hui est le résul-
tat des investissements et des
efforts de l'ensemble des généra-
tions qui nous ont précédés. Il
apparaît justifié que cet héritage
soit largement accessible à tout le
monde, car personne ne peut indi-
viduellement s'approprier les
efforts de nos ancêtres. On retrou-
ve là l'argument de ceux qui pré-
conisent l'instauration d'un revenu
minimum d'existence, non seule-
ment au titre de la solidarité mais
comme un dû, puisque le niveau
de développement d'un pays
résulte de l'effort des actifs et aussi

des efforts des générations précé-
dentes, dont l'héritage appartient
à tout le monde.

Enfin, on peut penser que la
diffusion de la culture au plus
grand nombre contribue à stimuler
la créativité de chacun et est sus-

ceptible de réduire les tensions
sociales. C'est la raison pour la-
quelle les institutions culturelles
sont souvent mobilisées pour inter-
venir dans les quartiers difficiles.

Cependant, si tous ces argu-
ments plaident en faveur d'un sou-
tien public aux activités culturelles,
il serait très dangereux de ne faire
dépendre ce soutien public que
d'arguments économiques qui res-

tent fragiles. Dans la théorie des

biens sous tutelle, la prise en
charge publique des activités artis-
tiques traduit l'existence de
demandes propres des collectivi-
tés publiques qui n'ont pas forcé-
ment de légitimité économique et

qui répondent à d'autres ambi-
tions : assurer l'indépendance de la
culture nationale par rapport à
l'étranger, favoriser une création
culturelle pluraliste, élargir l'accès
de toutes les catégories de popu-
lation à la culture, ou encore satis-

faire des groupes de pression ou
les intérêts de la classe au pouvoir.
La légitimité économique ne sau-

rait donc suffire à expliquer les
politiques culturelles, héritières des

choix passés et reflets d'enjeux
stratégiques multiples.

Les arguments
d'une remise en cause

Une fois définis les fondements
économiques de l'intervention
publique dans la culture, les éco-
nomistes se sont penchés sur la
question de l'efficacité de cette
intervention. Les entreprises cultu-
relles subventionnées n'ont pas
toujours bonne réputation. Elles
font l'objet des mêmes critiques
que le secteur public en général,
accusé de mal gérer les fonds tou-
jours croissants qui lui sont accor-
dés et de ne pas tenir suffisam-
ment compte des attentes des
usagers. Le financement public, en
desserrant l'étreinte du marché,
autoriserait tous les gaspillages,
lorsque ce ne sont pas toutes les

manipulations et détournements
de fonds.

Ne pourrait-on pas produire à
moindre coût ? Ne pourrait-on pas

mieux satisfaire le consommateur
au lieu de donner des subventions
à des entreprises culturelles sans

public ? Finalement, la subvention
ou la réglementation remédient-
elles vraiment aux carences du
marché, n'entraînent-elles pas
elles-mêmes des carences beau-
coup plus considérables, ne s'o-
rientent-elles pas prioritairement
vers des organisations soutenues
par de puissants lobbies qui béné-
ficient ainsi de rentes financées par
la collectivité ?
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Qui n'a pas en tête un musée
poussiéreux réservé à quelques
érudits, peu soucieux de rendre
ses trésors accessibles au grand
public ? Qui ne s'est pas interrogé
sur le bien-fondé des dépenses
relatives à tel ou tel décor, à tel ou
tel costume ? Qui n'a pas été cho-
qué du versement de certains
cachets au sein d'institutions cen-

sées vivre dans une précarité per-
manente ? Les quotas de program-
mes télévisés ou la réglementation
sur le prix du livre n'offrent-ils pas
des possibilités de rente pour les

acteurs de ces marchés au détri-
ment des consommateurs ?

De nombreux travaux écono-
miques, d'inspiration très libérale,
se sont interrogés sur la capacité

des organisations culturelles à se

gérer de façon efficace, compte
tenu de leur financement public
(Pommerehne, Frey, 1993 ;

Grampp, 1989). L'analyse écono-
mique de la bureaucratie constitue
la référence théorique de la plu-
part d'entre eux. Elle débouche sur
la mise en évidence d'effets per-
vers qui remettent en cause l'in-
tervention publique. Dans le sec-

teur privé, les contraintes du
marché sont censées permettre
d'éliminer les entreprises mal
gérées, c'est-à-dire celles qui fabri-
quent des produits inadaptés ou
trop coûteux. Comme les con-
traintes de marché disparaissent
avec l'intervention publique, les
gestions bureaucratiques et ineffi-

caces peuvent se développer.
A ainsi été dénoncé le surcoût

des institutions culturelles, lié tout
à la fois à l'incapacité des institu-
tions publiques à être gérées cor-
rectement et aux stratégies de
directeurs-artistes davantage sou-
cieux de gérer leur carrière artis-

tique par la production de spec-
tacles somptueux que de satisfaire

le public ou de remplir leur mis-
sion de démocratisation. On a

aussi beaucoup parlé du dévelop-
pement d'un art officiel, notam-
ment dans les arts plastiques,
enfermé dans une relation exclu-
sive entre l'artiste et son comman-
ditaire, dans une sorte de nouvelle
académie d'autant plus sournoise
qu'elle est informelle.



Ces dénonciations, souvent jus-
tifiées, ont largement contribué à

remettre en cause l'intervention
publique au nom de la stratégie
du moindre mal. Certes, disent les

néolibéraux, le marché n'est pas

toujours efficient, mais, lorsque les

pouvoirs publics se proposent d'en
améliorer l'efficacité, le remède est

souvent pire que le mal. Ces éco-
nomistes proposent alors soit, de
façon radicale, de remettre en
cause l'intervention publique, soit
d'introduire les règles du privé
dans la gestion des organismes
subventionnés.

En fait, le discours néolibéral
sur la culture est habile mais biaisé.

Dans un premier temps, on
dénonce un certain nombre d'in-
efficacités du service public au
regard d'indicateurs de perfor-
mances qui sont ceux du privé. On
propose alors d'appliquer les mé-
thodes de gestion du privé au ser-

vice public. Enfin, s'apercevant
que le service public fait la même
chose que le secteur privé, on se

demande à quoi sert le service
public et la boucle est bouclée
(Farchy, Sagot-Duvauroux, 1993).

Personne ne nie la nécessité
d'une meilleure gestion des orga-
nismes culturels subventionnés,
fondée sur le suivi d'une série d'in-
dicateurs de « performances M a i s
ces indicateurs doivent être choisis
en fonction des objectifs de ser-

vice public que ces institutions se

voient assigner. Par ailleurs, dans
ce type d'organisation, il est illu-
soire de penser que le renforce-
ment des contrôles permettra la
disparition des dérives. La fonction
de production artistique est telle
qu'elle laisse forcément beaucoup
d'autonomie au directeur. C'est
dans le choix de celui-ci que se

situe souvent le véritable enjeu.
Une politique culturelle a d'autant
plus de chances d'aboutir qu'elle
correspond aux objectifs person-

nels des dirigeants d'institution.
Mieux vaut ne pas choisir un
artiste comme directeur d'une ins-
titution dont on souhaite qu'elle
poursuive une politique de démo-
cratisation. Le choix presque sys-

tématique de dirigeants-artistes
dans les institutions de spectacles
subventionnées traduit donc, au-
delà des discours, la préférence de
l'État pour une politique de créa-
tion ou de prestige.

Conclusion

L'analyse économique permet
donc d'identifier un certain nom-
bre de logiques qui prévalent dans

les secteurs culturels, que ceux-ci
soient subventionnés ou non. Elle
apporte des éclairages prospectifs
qui peuvent aider les profession-
nels et les pouvoirs publics à défi-
nir leurs stratégies. Elle ne saurait
pourtant être le seul éclairage per-
tinent des dynamiques en pré-
sence dans ces secteurs. Dans le
domaine des industries culturelles,
le travail des auteurs et des pro-
ducteurs échappe en partie à l'ana-
lyse économique. La volonté de
faire ½uvre ou de défendre des

½uvres constitue, en tout cas pour
une partie de la profession, une
motivation forte qui domine sou-
vent la logique économique. Celle-

ci ne s'impose qu'en aval, une fois
la décision prise, parce qu'il faut
bien que les artistes vivent et que
les entreprises couvrent leurs frais
pour pouvoir continuer à soutenir
la création.

Il en est de même de l'inter-
vention publique. S'il existe des

fondements économiques à cette
intervention, celle-ci est générale-
ment motivée par des considéra-
tions d'abord culturelles, politiques
ou sociales. Par exemple, la démo-
cratisation culturelle est un objec-
tif politique, même si l'on peut
montrer qu'elle présente aussi des

enjeux économiques. Faire dépen-

dre l'intervention publique de la
seule pertinence des arguments
économiques, c'est suspendre une
épée de Damoclès redoutable sur
cette intervention publique.

Faire de l'économie de la
culture, ce n'est donc pas réduire
l'ensemble des comportements des

acteurs de ce champ à la rationa-
lité économique, c'est mettre en
évidence les contraintes écono-
miques qui s'imposent aux per-
sonnes décidées à investir dans ce
domaine.

1. L'INSEE a calculé qu'en moyenne la

productivité par tête a été multipliée par

25 entre 1820 et 1990 (Olivier Marchand,

Claude Thélot, 1990).

2. « La prochaine utopie », Le Monde,

6/1/1999.

3. La pratique des à-valoir contredit un peu

cette analyse. Cependant, seuls les auteurs

réputés bénéficient d'à-valoir importants.

Et ce sont généralement ceux qui sont

assurés d'un minimum de ventes.

4. Plus de 30  000 nouveautés ont été

publiées en 1998 en France selon Livre

Hebdo, cité par te Monde, 22/12/1998.

5. O n  pourra se reporter à Farchy J., Sagot-

Duvauroux D., Économie des politiques
culturelles, 1993, pour une présentation

détaillée de ces arguments.

6. O n  cite généralement les hôpitaux

comme exemples d'équipements faisant

l'objet d'une demande d'option.

On souhaite leur existence sans souhaiter

les utiliser.

7. Proust note à ce propos : « Les beautés

que l'on découvre le plus tôt sont aussi

celles dont on se fatigue le plus vite et

pour la même raison qui est qu'elles

diffèrent moins de ce qu'on connaissait

déjà. Mais quand celles-là se sont

éloignées, il nous reste à aimer telle phrase

que son ordre trop nouveau pour offrir à
notre esprit rien que confusion nous avait

rendu indiscernable et gardée intacte ; et

alors, elle devant qui nous passions tous

les jours sans le savoir et qui s'était

réservée, qui par le pouvoir de sa seule

beauté était devenue invisible et restée

inconnue, elle vient à nous la dernière...

Ce temps qu'il faut à un individu pour

pénétrer une ½uvre un peu profonde

n'est que le raccourci et comme le symbole

des années, des siècles parfois, qui

s'écoulent avant que le public puisse

aimer un chef-d'½uvre vraiment

nouveau. » (À ombre des jeunes filles

en fleur, Garnier-Flammarion, p. 201-202).
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